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Solidarités, jeunesse, santé,  
handicap et vie associative 

Nos Objectifs en 2010 :  
•	 Associer au Cancéropôle un Institut de Recherche des causes de cancer, car au-delà 

des progrès des diagnostics, l’enjeu reste le développement de la prévention
•	 Créer	une	Carte	Jeune	Midi-Pyrénées	multiservices	unifiée	
•	 Créer un «service civique régional»
•	 Promouvoir une jeunesse active en soutenant ses initiatives solidaires et en déve-

loppant l’éducation à l’éco-citoyenneté

www.ee-crmip.org

La santé est un bien précieux. La jeunesse est un 
élément prégnant pour la dynamique d’un territoire. 

C’est sous l’impulsion des élu-es écologistes que ces 
axes sont devenus structurants de nos politiques régio-
nales. 

La plupart des décisions prises par l’assemblée régio-
nale et plus globalement par nos politiques publiques 
ont un impact direct ou indirect sur notre santé via l’ali-
mentation, la pollution ou encore les technologies. 

Le groupe écologiste s’est efforcé de garantir à tous 
un accès égal aux soins et au service public au travers 
de l’aménagement du territoire en utilisant de multiples 
leviers d’actions : l’agriculture, la jeunesse, l’environne-
ment, les transports, la formation, etc. 

Et c’est parce que nous devons faire confiance à notre 
jeunesse que nous avons agi pour la placer en situation 
de créativité, de responsabilité au travers de dispositifs 
participatifs et non consuméristes. 

Pass Mutuelle

L’enquête nationale sur la santé menée pour La Mu-
tuelle des Etudiants en 2010 révélait que près de 20% 
des étudiants renonçaient à des soins en raison du 
coût financier et 19% déclaraient ne pas disposer d’une 
complémentaire santé. 

Adopté en juin 2011, le Pass Mutuelle permet à 35 000 
étudiants boursiers sur critères sociaux qui n’ont pas 
accès à la Couverture Maladie Universelle Complémen-
taire ou à l’Aide Complémentaire Santé d’obtenir une 
aide de 100 euros par année universitaire pour sous-
crire une mutuelle. 

Le Pass Mutuelle est la traduction concrète de l’enga-
gement de campagne pris par les écologistes en 2010, 
« pour que la santé soit un enjeu de société ». Le Pass 
Mutuel, inscrit dans le Schéma Régional d’Enseigne-
ment Supérieur et de Recherche est une mesure d’au-
tant plus satisfaisante qu’elle permet un égal accès aux 
soins pour toutes et tous et une meilleure autonomie 
des étudiants. 

Un accès aux soins pour tous et toutes
Le groupe écologiste s’était engagé à assurer, sur tout 
le territoire, l’égal accès aux services de soins. 

Une redéfinition de l’intervention régionale a donc été 
impulsée. Cette nouvelle politique régionale vise à ren-
forcer l’intervention de la collectivité en faveur d’une 
accessibilité aux soins pour  tous sur l’ensemble du ter-
ritoire midi-pyrénéen, à favoriser  la  synergie entre hô-
pitaux, maternités de proximités et structures médicales 
locales, maisons pluridisciplinaires et pôles de santé.  
Cette redéfinition se veut également un contrepoids à 
la politique menée par l’Agence Régionale de Santé de 
déstructuration de la santé de proximité sur le territoire 
régional. Afin de mener à bien cette réorientation, un 
diagnostic de la démographie médicale a été réalisé. 
Ce diagnostic territorial par bassin de vie était indispen-
sable avant toute décision. Au regard de ce dernier, les 
critères d’intervention de la Région ont été modifiés en 
faveur d’une aide à des projets de santé territoriaux de 
proximité (maison de santé, pôle de santé, centre de 
santé) complémentaires à l’offre de soins existante.
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Opération 
Premiers Départs en Vacances
Afin qu’aucun enfant ne puisse être privé, pour des rai-
sons économiques notamment, de cette expérience, 
l’opération « premier départ » a vu le jour en 1996. 
Cette initiative permet à des enfants de 6 à 14 ans qui
ne sont jamais partis en vacances de vivre leur premier 
départ.
Chaque année, près de 2000 jeunes sont ainsi ins-
crits pour des séjours de 8 à 14 jours dans l’un des 
50 centres de vacances midi-pyrénéens partenaires de 
l’opération. 

Dispositif social majeur, les élu-es écologistes ont tou-
jours veillé à ce que les sommes qui lui sont allouées 
ne diminuent pas. De plus, dès notre arrivée, nous 
avons œuvré pour que cette opération concerne égale-
ment des enfants en situation de handicap.

Aide aux associations

Les associations représentent un véritable pilier de 
notre démocratie, un support précieux garantissant 
le lien social et culturel, que l’on ne doit pas laisser à 
l’abandon. 

Longtemps, le monde associatif a servi de digue, mais 
il est aujourd’hui menacé. Après la fin du dispositif « 
Emploi associatifs mutualisés » en 2011, les élu-es éco-
logistes ont travaillé à une réactualisation de ce plan 
afin de soutenir la consolidation de certains emplois et 
la préparation aux nombreux départs à la retraite dans 
les associations. Une proposition a été faite en ce sens 
en Assemblée plénière de décembre. Un projet moins 
ambitieux mais qui va dans le sens de ce que notre 
groupe souhaite va être lancé sur l’année 2015. 

Conseil Régional Jeunes
Composé de 91 membres élu-es, le Conseil Régional 
Jeunes de Midi-Pyrénées agit sur des thématiques telles 
que le développement durable, le respect, la culture, etc. 
Les jeunes élu-es participent à l’organisation de grands 
évènements comme le Festiv’. 

François Simon, Vice-Président EELV du Conseil Régio-
nal est l’élu référent des CRJ. C’est à l’initiative de ces 
jeunes qu’il les a accompagnés à réfléchir et organiser une 
journée de prévention et de sensibilisation au gaspillage 
alimentaire en décembre 2014. De plus, pour la première 
fois, des CRJ ont pu présenter leur travail en commission 
devant les élu-es régionaux.

Plan Cancer 2011-2014
L’augmentation des cancers neurologiques, hémato-
logiques, hormono-dépendants, ceux des enfants ne 
cessent d’augmenter. Les causes environnementales  
- avec l’utilisation irraisonnée de pesticides, de produits 
industriels cancérogènes - sont de plus en plus évo-
quées. 

Ce Plan Cancer de 8 millions d’euros sur 4 ans com-
plète et structure l’offre de transfert de technologies, 
favorise le développement d’entreprises régionales 
autour de la problématique Cancer, valorise la forma-
tion initiale et professionnelle, crée une gouvernance 
permettant une meilleure visibilité de la thématique. 

Fidèle à ses engagements lors des dernières élections 
régionales, le groupe EELV a insisté pour que ce plan 
renforce également la recherche et tout particulière-
ment la recherche en prévention.  

Agenda 22
Sous l’impulsion de François Simon, Vice-Président 
en charge des Solidarités, le Conseil Régional a 
mené une politique active en faveur du handicap. 
Dans la dynamique du « bien vivre ensemble avec 
nos différences » défendu par les écologistes et 
conformément aux recommandations des Nations 
-Unies, un travail de regroupement des actions me-
nées en faveur du handicap a été réalisé : l’Agenda 
22. Ce dispositif vise à mener une politique ambi-
tieuse pour les personnes en situation de handicap,  
à promouvoir l’égalité des droits et des chances, à 
favoriser la participation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées. 
Ce plan répertorie 45 actions menées par la Région 
comme le Prix HandiEntreprises, l’Opération Pre-
miers Départs en Vacances, la convention avec 
l’Agefiph avec pour objectif d’atteindre 6% de per-
sonnes en situation de handicap dans les différentes 
formations la convention avec le FIPHFP pour faire 
de la Région une collectivité exemplaire en matière 
d’emplois de personnes en situation de handicap.

Dispositif Carte Jeunes
Mesure largement plébiscitée par les jeunes midi-pyré-
néen-nes et leurs parents, la Carte Jeune permet aux 
lycéens et apprentis de Midi-Pyrénées d’accéder à la 
culture et à la pratique sportive. 
La carte comprend notamment une aide pour l’acqui-
sition d’un ordinateur, de livres, d’équipements profes-
sionnels pour les apprentis et donne également accès 
à de nombreux « bons plans ».
Ce dispositif conditionné par des critères de ressources 
est un véritable outil de justice sociale et de solidarité. 
Dispositif social important, les élu-es écologistes ont 
toujours veillé à ce que les sommes qui lui sont al-
louées ne diminuent pas. 


